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➢ Coordonnées 8 et 24° N et 14 et 24° Est

➢ Superficie de 1 284 000 km²

➢ Etirement en latitude sur 16 latitudes

➢ Trois principaux milieux bioclimatiques :

Introduction



Carte 1: Les milieux bioclimatique du Tchad
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➢Une population de :

- 11 175 915 habitants (RGPH2, 2009);

- 17 200 000, avec un 3,6%, en 2020.

➢Une densité nationale très faible, 13,4hbts/km²
en 2020

➢Une population rurale de plus de 75%

➢Une population très hétérogène, composée de
citadins et de ruraux, d’agriculteurs et d’éleveurs,
de sédentaires et de nomades , etc.

Introduction



➢ La culture des plantes et l’entretien des animaux, ce sont des
activités traditionnelles, essentiellement extensives

➢A la faveur de cette politique, les cheptels nationaux ont
considérablement augmenté (Inter-réseaux, 2015), mais, le
cheptel familier, quant à lui, est en baisse à cause des aléas
climatiques et des partages successoraux

➢En fonction de rayons de mobilité, l’élevage tchadien est de types

transhumant, semi-transhumant, semi-sédentaire et sédentaire

(MBAINDOH B., 2014).

➢Avec le morcellement du cheptel familier, les éleveurs n’arrivent

plus à vivre de leur principale activité et sont obligés de pratiquer

aussi la culture des plantes.
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➢Pour ces systèmes d’élevage extensifs associés à la culture des plantes,
le parcours naturel est la seule source d’entretien du bétail et la
mobilité la stratégie de conduite

➢Cependant, dans les sociétés sahélienne où l’agriculture et l’élevage
constituent la principale source d’alimentation et de revenus, la
tenure des terres est toujours délicates à mettre en évidence
(THEBAUD., 2002).

➢ L’augmentation des densités de la population rurale s’accompagne
d’une extension des espaces cultivés au détriment des espaces de
parcours (GONIN A., 2016).

➢Dans un système d’exploitation extensive marqué par l’accroissement

de la population et du cheptel, les outils de gestion du foncier pastoral

en vigueur ne peuvent fonctionner normalement.
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➢ L’étude se propose d’analyser l’impact de la croissance de la population

humaine et du cheptel national sur le dysfonctionnement des

dispositions, régissant l’accès au foncier pastoral au Tchad.

Objectif de l’étude



Méthodologie

➢Données documentaire, les documents généraux et spécifiques sur

internet et dans les Bibliothèques, Ministères, Directions, etc.

➢Données de terrain, issues des enquêtes pour la rédaction de la thèse,

des mémoires, des articles et des rapports de missions, etc.

➢ L’étude a été menée selon une approche socio-anthropologique basée
sur l’enquête qualitative et empirique.

➢ Les instruments de collecte de données utilisés sont la recherche
documentaire, les entretiens, l’observation, portant sur les milieux
soudanien et sahélien du Tchad.



Résultats



1. Croissance démographique des hommes et du bétail

➢4 Recensements Généraux de la population et de l’Elevage

➢Recensements Généraux de la Population et de l’Habitat de
1993 et 2009

➢Recensements Généraux de l’Elevage de 1976 et 2012.

➢Toutes ces opérations de dénombrement ont montré une
nette croissance démographique du cheptel national et des
hommes



1.1. Une population en augmentation constante

Figure 1 : Evolution de la population tchadienne de 1960/2020
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➢RGPH 1, 1993, moins de six millions

➢RGPH 2, 2009, 11 175 915 âmes, soit un dédoublement

en 16 ans.

➢Avec un taux de 3,6%, en 2020 16 244 513 habitants

Source : Données estimées et celles des RGPH 1 et 2 de 1993 et  2009.



1.2. Un cheptel national en pleine croissance numérique

➢ Forte croissance du cheptel national, 8 602 506 têtes en 1976

et 93 803 192 en 2012, soit X 11 en 40 ans.

➢Taux de 6,36%, plus de 103 000 000 têtes de bétail en 2020
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Figure 2 : Evolution du cheptel tchadien de 1971 à 2020

Source : Données estimées et des Recensements de l’Elevage de 1976 et 2012.



2. Etat des lieux du régime foncier du Tchad

➢Dans les systèmes étatiques sahéliens, le droit foncier reste en fait un droit
païen badigeonné d’un vernis coranique et c’est à la rencontre de ces
systèmes de pensées juridiques que se situent les droits sur la terre dans
ces Etats dont les Arabes furent les vassaux (MAGNANT J.-P., 1986).

➢Au même titre que l’air, la forêt et l’eau, la terre est essentielle pour la
pérennité de l’espèce humaine et celle des autres créatures. Selon le
Coran, « Dieu a disposé la terre pour les différents peuples ». Cité
ABUBAHR A. B. et al., (1994).

➢Parallèlement à cette conception religieuse, il y a une interprétation basée
sur la tradition qui attribue à la communauté la propriété foncière dans la
région méridionale.



➢ Au Tchad, la terre n’appartient pas à l’individu. Cela vaut pour
toutes les populations du nord au sud. Celui qui est admis à cultiver
a droit aux produits de son travail. Ce qu’il a planté est à lui, ce qu’il
a récolté est à lui. Le sol n’est pas à lui. (CHAPELLE J., 1986).

➢Cependant, face au caractère mobile du bétail, de la diversité des
textes et surtout des systèmes d’élevage, le foncier pastoral requiert
un statut à part entière

➢ La Loi n°4 du 31 octobre 1959, réglementant le nomadisme sur le
territoire de la République du Tchad. L’objectif principal de cette Loi
est relatif à la circulation et au stationnement



3. Le foncier pastoral tchadien, à l’épreuve de la pression

de l’homme et du bétail

➢ Le foncier pastoral est l’ensemble des utilisations de l’espace et des
ressources naturelles en vue de la réalisation des activités pastorales
(OUEDRAOGO H. 1997).

➢ L’ensemble des relations qu’entretiennent les pasteurs avec l’espace
et les ressources pastorales qui y sont liées (REOUNODJI F., 2004).

➢ Le foncier pastoral est ainsi une ressource vaste aux contours imprécis
et dont les composantes sont l’eau, le pâturage et l’espace, réservé au
bétail.

➢Un tel espace peut être aménagé à travers la culture des espèces
végétales à valeur pastorale, la construction des points, des couloirs
de transhumance, etc.



Photo n°1 : Puits traditionnel alimenté à partir d’une nappe peu profonde

Source : MBAINDOH B., vue prise en juillet 2012



Photo n°2: Ouvrage d’hydraulique moderne

Source : MBAINDOH B., vue prise en juillet 2012



Source : MBAINDOH B., vue prise en septembre 2020

Photo n°3 : Vue d’une balise d’un Couloir de transhumance en milieu semi-aride



Photo n°4 : Vue d’une balise d’un Couloir de transhumance en milieu soudanien

Source : MBAINDOH B., vue prise en décembre 2020



Photo n°5 : Localisation balise en milieu soudanien par rapport à un champ

Source : MBAINDOH B., vue prise en décembre 2020



Photo n°6 : Une balise en plein champ en milieu soudanien

Source : MBAINDOH B., vue prise en décembre 2020



➢ Ainsi, dans un contexte d’une forte dynamique simultanée de la

population humaine et de l’effectif des animaux, l’espace rural est

confronté à :

- La nécessité d’accueillir de nouvelles infrastructures pour pouvoir

répondre à la demande croissante du bétail

- L’extension des cultures et des habitations pour répondre aux

besoins de la population.

➢Avec des taux d’accroissement respectifs de 3,6 et 6,32%, la population 
tchadienne et le cheptel national ont un court temps de dédoublement.

➢Cette extension simultanée des infrastructures pastorales et humaines
n’est pas compatible avec le caractère extensif des activités de
production dans les campagnes tchadiennes



➢ Face à l’accroissement du cheptel et de la population, les
règles d’accès aux ressources foncières en vigueur ne sont
plus adaptées au nouveau contexte

➢ Ainsi, nous suggérons ce qui suit :

➢ La Réglementation de la circulation et du stationnement des
troupeaux

➢ La création des organisations mixtes Agriculteurs et éleveurs
par Circonscription administrative, chargées de définir les
périodes et les itinéraires de déplacement des animaux. Ces
organisations doivent aussi avoir pour mission la prévention
et la gestion des conflits

➢ La sensibilisation des éleveurs à apprendre à vivre avec un
cheptel de taille limitée



Conclusion

➢ La population tchadienne et le cheptel national ont tous
connu un fort accroissement numérique au cours des quatre
dernières décennies

➢Cependant, face à la croissance simultanée de la population
et du cheptel national, les réglés d’accès et d’utilisation des
ressources pastorales en cours ont montré leurs limites.

➢Des engagements politiques pour réglementer la mobilité
des animaux

➢Des mesures d’accompagnement et de sensibilisation des
éleveurs à apprendre à vivre avec un cheptel de taille limitée




